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CONTEXTE 

 

La pr®sente notice a pour objectif dôexposer et de justifier les ®volutions du zonage et du r¯glement op®r®es 
sur lôactuel Plan dôOccupation des Sols (POS) de la commune, dans le cadre de lô®laboration du Plan Local 
dôurbanisme et en coh®rence avec les orientations retenues par lô®quipe municipale dans le cadre du Projet 
dôAm®nagement et de D®veloppement Durables. 

 

Pour plus de clarté, les évolutions du zonage seront présentées par secteur géographique de la commune, 
les évolutions du règlement seront présentées par zone, pour ensuite aboutir à un bilan des surfaces 
POS/PLU. Le document conclura sur une analyse de la consommation dôespace, lô®valuation de la 
croissance d®mographique induite par le PLU et enfin lôanalyse de la capacit® des r®seaux à accompagner 
cette croissance 
  



 79 

I. CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE PROJET DôAMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT 
DURABLES ..................................................................................................................................................... 80 

1 ï Les choix en mati¯re dôam®nagement de lôespace et dôenvironnement............................................ 80 

2 ï Les choix en mati¯re de d®veloppement d®mographique, dôhabitat, de mixit® et dô®quipements 81 

3 ï Les choix en matière de développement économique ........................................................................ 81 

4 ï Les choix en matière de cadre de vie, de paysage et de patrimoine ................................................. 82 

5 ï Les choix en matière de déplacements ................................................................................................. 82 

6 ï Les choix en matière de risques ............................................................................................................ 82 

7 ï Un projet compatible avec les documents dôurbanisme supra-communaux et les dispositions 
l®gislatives qui sôimposent ........................................................................................................................... 82 

II. MODIFICATIONS APPORTEES AU ZONAGE DU DOCUMENT DôURBANISME COMMUNAL ......... 84 

III. MODIFICATIONS APPORTEES AU REGLEMENT DU DOCUMENT DôURBANISME COMMUNAL
 101 

IV. BILAN DES SURFACES POS/PLU .................................................................................................... 131 

V. ANALYSE DE LA CONSOMMATION DôESPACE ............................................................................... 133 

1 ï Consommation dôespace sur la p®riode 1978 ï 2008 à des fins de réalisation de logements ...... 133 

2 ï Consommation dôespace projet®e dans le cadre du PLU (¨ lôhorizon 2022) ¨ des fins de r®alisation 
de logements ................................................................................................................................................ 133 

3 ï Consommation dôespaces agricoles projet®e dans le cadre du PLU (¨ lôhorizon 2022) ................ 133 

VI. EVALUATION DE LA CROISSANCE DEMOGRAPHIQUE INDUITE PAR LE PROJET DE PLU ET 
CAPACITE DES EQUIPEMENTS PUBLICS A ACCOMPAGNER CETTE CROISSANCE ........................ 133 

1 ï Potentiel constructible du PLU ............................................................................................................ 133 

2 ï Respect des objectifs de mod®ration de la consommation dôespace et de lutte contre lô®talement 
urbain fixés au sein du PADD du PLU ....................................................................................................... 134 

3 ï Capacité des équipements publics à accompagner la croissance démographique projetée dans le 
cadre du PLU ................................................................................................................................................ 135 

VII. ETUDE POUR LA REDUCTION DES RECULS IMPOSES PAR LA LOI BARNIER ................ 136 

1 ï Contexte réglementaire ......................................................................................................................... 136 

2 ï Projet dôimplantation dôune zone dôactivit®s ...................................................................................... 137 

3 ï Projet dôimplantation dôun parc photovoltaµque ¨ proximit® de lôaire de service de lôA51 ............ 142 

3 ï Projet dôimplantation dôun parc photovoltaµque ¨ proximit® de lôaire de service de lôA51 ............ 143 

4 ï Reconnaissance dôun groupement de constructions hôtel / logements collectifs ........................ 145 

5 ï Projet dôimplantation dôun parc photovoltaµque sur des d®laiss®s autoroutiers ........................... 146 

VIII. NOTICE DôEVALUATION DES IMPACTS DU PLU SUR LôENVIRONNEMENT DôAUBIGNOSC
 149 

1 ï Evaluation des incidences du PLU sur lôenvironnement et mesures compensatoires ................. 149 

2 ï Evaluation des incidences du PLU au regard des objectifs de conservation des sites Natura 2000
 ....................................................................................................................................................................... 157 

3 ï Conclusions ........................................................................................................................................... 179 

 

 



 80 

II..  CCHHOOIIXX  RREETTEENNUUSS  PPOOUURR  EETTAABBLLIIRR  LLEE  PPRROOJJEETT  DDôôAAMMEENNAAGGEEMMEENNTT  EETT  

DDEE  DDEEVVEELLOOPPPPEEMMEENNTT  DDUURRAABBLLEESS  
 

Le diagnostic territorial a mis en exergue les besoins et enjeux du territoire dôAubignosc. Au regard de ces 
®l®ments, coupl®s aux projets et ambitions de lô®quipe municipale, ont été définies les orientations de 
d®veloppement communales, expos®es au travers du Projet dôAm®nagement et de D®veloppement 
Durables (PADD). Ces orientations ont été établies en conformité avec les dispositions énoncées par les 
articles L.110 et L.121-1 du Code de lôUrbanisme. 

Afin de r®pondre aux triples enjeux du D®veloppement Durable, le PADD dôAubignosc se construit en trois 
orientations-cadres complémentaires : 

1 ï Conforter et structurer le TISSU URBAIN tout en maîtrisant le développement 

2 ï Préserver la qualité du CADRE DE VIE et des PAYSAGES 

3 ï Impulser une nouvelle DYNAMIQUE ECONOMIQUE 

Ainsi le PADD d®finit les objectifs communaux en mati¯re dôurbanisme, dôam®nagement, de pr®servation 
des paysages, des espaces et des ressources, dôhabitat, dô®quipements, de d®placements, de dynamisme 
et de d®veloppement ®conomiqueé 

 

11  ïï  LLeess  cchhooiixx  eenn  mmaattiièèrree  ddôôaamméénnaaggeemmeenntt  ddee  llôôeessppaaccee  eett  ddôôeennvviirroonnnneemmeenntt  

La commune base son projet sur un équilibre entre développement urbain et préservation de 
lôenvironnement communal. En ce sens, la commune se fixe les objectifs de consommation de lôespace 
et de lutte contre lô®talement urbain suivants : 

- préserver le potentiel agricole et naturel global de la commune, 

- conforter les deux entités urbaines existantes (le village et le Forest) en projetant des extensions 
urbaines en continuité de la tache urbaine actuelle, 

- permettre et inciter à une densification/structuration des espaces urbains actuels les plus 
centraux, 

- encadrer le développement futur : conditionner l'urbanisation des extensions à la réalisation des 
voies et équipements/réseaux manquants et à la réalisation d'opérations d'ensemble pour les 
extensions les plus importantes dans un double objectif de maîtrise de l'évolution urbaine de la 
commune et d'incitation à un développement plus diversifié (en termes de formes urbaines et 
typologies de logements) et moins consommateur d'espace (densité plus importantes, nouvelles 
formes urbaines et typologies d'habitat...). 

 

Par ailleurs, la commune entend établir un développement en cohérence avec la capacité des 
équipements et la desserte, existante ou projetée, par les réseaux et la voirie de son territoire. 

Elle choisit notamment de conditionner lôouverture ¨ lôurbanisation ¨ lôEst du village ¨ la r®alisation 
dôune voie permettant de délester la rue de la Mairie, dans un soucis de sécurisation des accès des 
nouvelles constructions. 

 

Le projet de d®veloppement dôAubignosc vise au maintien du potentiel agricole global de la commune 
pour ses enjeux économiques, écologiques et paysagers, et notamment de la plaine du Forest et du 
secteur Ponchonières-Rouvières-Filières. 

 

La commune fait également le choix de préserver les principales entités naturelles (la Durance et ses 
abords, la montagne de Lure et la forêt domaniale du Prieuré), les continuités écologiques parcourant son 
territoire (Durance et corridor agricole du Forest), ainsi que les espaces boisés remarquables. Cette 
protection se matérialise dans les pièces réglementaires par un classement en Espaces Verts Protégés 
(EVP) au titre de lôarticle L.123-1-5-7 du Code de lôUrbanisme. 

 

En coh®rence avec les dispositions du Grenelle de lôEnvironnement, la commune entend permettre le 
développement des énergies renouvelables sur son territoire. En ce sens, elle décide : 
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- de permettre la réalisation de panneaux solaires photovoltaïques en toiture des constructions ; 
toutefois, la commune impose leur intégration à la toiture dans un soucis de cohérence 
architecturale, 

- de planifier la création de deux centrales solaires photovoltaïques : une micro-centrale sur un 
d®laiss® autoroutier et une centrale ¨ proximit® de lôaire de service sur des terrains inclus dans le 
p®rim¯tre de protection rapproch® du captage dôeau potable (enjeu de pr®servation de la ressource 
en eau). 

 

22  ïï  LLeess  cchhooiixx  eenn  mmaattiièèrree  ddee  ddéévveellooppppeemmeenntt  ddéémmooggrraapphhiiqquuee,,  ddôôhhaabbiittaatt,,  ddee  mmiixxiittéé  eett  

ddôôééqquuiippeemmeennttss  

La commune fait le choix de maîtriser son développement démographique. En ce sens, elle se fixe un 
objectif d®mographique maximum ¨ lôhorizon 2022 de lôordre de 800 à 850 habitants maximum, 
correspondant à une croissance de lôordre de +2,5 ¨ 3%/an (croissance similaire à celle observée durant 
la dernière période intercensitaire sur la commune). 

Toutefois, la commune entend programmer son développement en cohérence avec la capacité de ses 
équipements et réseaux et, en ce sens, décide de phaser sa croissance et de la conditionner à des 
exigences techniques (VRD) et/ou urbaines (op®rations dôensemble) selon les secteurs urbanisables. 

 

La commune programme un développement urbain cohérent, afin de permettre la réalisation des 
logements n®cessaires pour atteindre lôobjectif d®mographique maximal fix® ¨ lôhorizon 2022. De plus, elle 
décide de : 

- renforcer la mixité sociale en mettant en îuvre un programme de logements sociaux ¨ proximit® 
du cîur de village (15 logements locatifs sociaux et 5 villas en accession aidée ï permis de 
construire déposé), 

- permettre la diversification des formes urbaines et du parc de logement par la mise en îuvre 
dôop®rations dôensembles au sein desquelles les r¯gles de constructibilit® sôappliquent ¨ lôenveloppe 
globale de la zone de projet. 

 

Enfin, la commune décide de conforter son p¹le dô®quipements mairie/®cole/salle polyvalente en 
réservant un terrain à proximité pour créer du stationnement. 

 

33  ïï  LLeess  cchhooiixx  eenn  mmaattiièèrree  ddee  ddéévveellooppppeemmeenntt  ééccoonnoommiiqquuee  

En mati¯re dô®conomie, la commune fait le choix dôaccompagner lô®volution d®mographique quôelle 
projette ¨ lôhorizon 2022 par lôimpulsion dôun nouveau dynamisme ®conomique.  

Ainsi, la commune décide : 

- dôautoriser la mixit® des fonctions dans le cîur de village afin de permettre lôimplantation de 
commerces de proximit® et dôactivit®s compatibles avec lôhabitat (bureaux), 

- de permettre lôimplantation de nouvelles activit®s ®conomiques sur le territoire communal grâce 
à la création dôune zone dôactivit®s au niveau de lô®changeur autoroutier. 

 

Par ailleurs, la commune entend préserver le potentiel agricole marchand global que compte son 
territoire et permettre une possible diversification des exploitations agricoles (agritourisme, vente directe à 
la fermeé). 
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44  ïï  LLeess  cchhooiixx  eenn  mmaattiièèrree  ddee  ccaaddrree  ddee  vviiee,,  ddee  ppaayyssaaggee  eett  ddee  ppaattrriimmooiinnee  

Le projet de d®veloppement dôAubignosc vise ¨ maintenir la qualité de vie, les paysages et le patrimoine 
caractérisant son territoire, à travers : 

- le classement en Espaces Verts Protégés (EVP) des massifs bois®s et ripisylves formant lô®crin 
naturel du territoire communal, 

- une poursuite du maillage dôespaces verts/collectifs ¨ lô®chelle de la zone urbanis®e dans le 
cadre de lôurbanisation des extensions urbaines planifiées dans le cadre du PLU, 

- le maintien de la trame verte au sein des espaces actuellement bâtis : identification des 
alignements dôarbres remarquables et de la ripisylve au sein du village et du hameau du Forest ¨ 
préserver, 

- une garantie de lôint®gration des futures constructions dans leur environnement ï urbain, 
agricole ou naturel ï par un encadrement de la constructibilité au sein du PLU, adapté aux 
caractéristiques et enjeux différenciés des secteurs constituant le territoire, 

- lôidentification et la préservation/valorisation des éléments/ensembles, tant bâtis que 
paysager, dôint®r°t patrimonial (au titre de lôarticle L.123-1-5-7Á du Code de lôUrbanisme). 

 

55  ïï  LLeess  cchhooiixx  eenn  mmaattiièèrree  ddee  ddééppllaacceemmeennttss  

La commune entend, à travers son projet de développement, améliorer les flux et proposer des modes 
de déplacement alternatifs sur son territoire. Ainsi, le PLU vise : 

- lôamélioration des déplacements motorisés, ¨ travers la cr®ation dôune nouvelle voie ¨ lôEst du 
village afin de délester le trafic de la rue de la Mairie, aujourdôhui tr¯s ®troite, et lô®largissement des 
voiries dôacc¯s aux zones dôextension r®sidentielle future, 

- le d®veloppement dôun r®seau de liaisons douces, notamment par la création de bandes dédiées 
au piétons/cyclistes à chaque création de nouvelle voie dans le cadre dôop®rations dôensemble. 

 

66  ïï  LLeess  cchhooiixx  eenn  mmaattiièèrree  ddee  rriissqquueess  

La commune place la sécurité des personnes et des biens au cîur de son projet de d®veloppement. 
Ainsi, les risques inhérents au territoire communal ï risque Inondation lié à la Durance et Feu de Forêt 
lié aux massifs boisés - ont été pris en compte dans les choix de développement (aucune zone urbaine ou à 
urbaniser nôa ®t® d®finie dans les zones dôal®a). 

 

77  ïï  UUnn  pprroojjeett  ccoommppaattiibbllee  aavveecc  lleess  ddooccuummeennttss  ddôôuurrbbaanniissmmee  ssuupprraa--ccoommmmuunnaauuxx  eett  lleess  

ddiissppoossiittiioonnss  llééggiissllaattiivveess  qquuii  ssôôiimmppoosseenntt  

Le SDAGE, Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux Rh¹ne-Méditerranée : 
 
La dernière version du SDAGE Rhône-Méditerranée, qui concerne Aubignosc, a été approuvée par arrêté 
préfectoral du 20 novembre 2009. Portant sur la période 2010-2015, le SDAGE Rhône-Méditerranée 
sôappuie sur 8 orientations fondamentales : 
1 - Privil®gier la pr®vention et les interventions ¨ la source pour plus dôefficacit® 
2 - Concrétiser la mise en oeuvre du principe de non dégradation des milieux aquatiques 
3 - Intégrer les dimensions sociales et économiques dans la mise en oeuvre des objectifs environnementaux 
4 - Renforcer la gestion locale de lôeau et assurer la coh®rence entre am®nagement du territoire et gestion 
de lôeau 
5 - Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions toxiques et la protection de la santé 
6 - Préserver et développer les fonctionnalités naturelles des bassins et des milieux aquatiques 
7 - Atteindre et p®renniser lô®quilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau et en 
anticipant lôavenir 
8 - G®rer les risques dôinondation en tenant compte du fonctionnement naturel des cours dôeau. 

Le PLU dôAubignosc devant °tre compatible avec les dispositions du SDAGE, les choix suivants ont été 
définis dans le PLU : 

- préserver les milieux aquatiques : inscription des ripisylves des cours dôeau en Espaces Verts 
Protégés et définition de reculs vis-à-vis des principaux cours dôeau, 
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- lutter contre les pollutions menaçant les milieux aquatiques : le projet de développement communal 
est ®tabli en coh®rence avec la desserte actuelle/projet®e  par lôassainissement collectif, ainsi 
quôavec lôaptitude ¨ recevoir des dispositifs dôassainissement non collectif, 

- protéger la ressource en eau : le projet int¯gre le captage du plateau dôAlbion ainsi que ses 
périmètres de protection associés, 

- planifier un développement en cohérence avec la ressource en eau : le développement programmé 
au sein du PLU est établi en cohérence avec la ressource en eau potable et la dessserte par le 
r®seau collectif dôalimentation, 

- prendre en compte le risque inondation : le projet ne prévoit pas de développement dans les zones 
susceptibles dô°tre inond®es par d®bordement ou rupture de barrage, 

- garantir le bon écoulement des eaux pluviales : le PLU défini des emprises au sol maximales afin de 
garantir une part dôespaces de pleine terre permettant une bonne absorption des eaux pluviales. 

 

Le SRADDT, Sch®ma R®gional dôAm®nagement et de D®veloppement Durable du Territoire PACA : 

La SRADDT PACA a été adopté le 10 novembre 2006. Le document avait identifié 7 grands enjeux : 

1 ï G®rer lôattractivit® du territoire tout en pr®servant le cadre de vie 

2 ï Concilier valorisation des espaces et protection de lôenvironnement 

3 ï Favoriser le développement économique dans une dynamique de développement durable 

4 ï Favoriser les transports publics et organiser la mobilité 

5 ï Accompagner le d®veloppement solidaire et favoriser les dynamiques dôinnovation 

6 ï Maîtriser les conflits dôusage et la pression fonci¯re 

7 ï Accompagner le renouvellement urbain 

Le PLU dôAubignosc devant °tre compatible avec les dispositions du SRADDT, les choix suivants ont ®t® 
définis dans le PLU : 

- protéger les milieux naturels et les continuités écologiques : mise en place dôEspaces Verts 
Protégés (EVP) sur les ripisylves et les massifs boisés, 

- impulsion dôune dynamique ®conomique : cr®ation dôune zone 1AUz destin®e ¨ accueillir une zone 
dôactivit®s, 

- développer les déplacements doux : création de trottoirs et cheminements doux, 

- maîtriser la pression foncière sur les terres agricoles : « resserrement » des zones à urbaniser 
(classement en zone A au PLU de zones NA du POS car ces terrains ne sont pas nécessaire à un 
développement démographique à horizon 10-15 ans. 

 

Le SRCE, Schéma Régional de Cohérence Ecologique PACA : 

Ce document est en cours dô®laboration. Toutefois le PLU pr®voit la protection au titre de lôarticle L123-1-5-7 
du Code de lôUrbanisme des deux principales continuit®s ®cologiques du territoire communal : la montagne 
de Lure et la forêt du Prieuré. 
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IIII..  MMOODDIIFFIICCAATTIIOONNSS  AAPPPPOORRTTEEEESS  AAUU  ZZOONNAAGGEE  DDUU  DDOOCCUUMMEENNTT  

DDôôUURRBBAANNIISSMMEE  CCOOMMMMUUNNAALL  
1 - Le village 

 

 

 

ND 

Logements 
aidés 
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Les principales modifications et ®volutions apport®es au plan de zonage du document dôurbanisme 
dôAubignosc sont : 

- Hiérarchisation du tissu urbain à vocation principalement résidentielle en fonction des densités 
observées de la zone UA, centre ancien caractérisé par des maisons de village mitoyennes à 
lôalignement de la voie, ¨ la zone UD correspondant au tissu pavillonnaire le moins dense ; la 
densit® d®croissante est fonction de lô®loignement du cîur historique du village. 

- Maintien de la zone UA et dôune grande partie de la zone UC correspondant respectivement au 
centre ancien du village et aux zones à dominante pavillonnaire afin de conserver les 
caractéristiques urbaines et architecturales du village. 

- Reclassement des zones NAa5 et NAa6 aujourdôhui enti¯rement b©ties en zones UC, leur 
morphologie correspondant aux caractéristiques urbaines et architecturales des zones UC 
existantes. 

- Cr®ation dôune zone UB proposant une densit® interm®diaire afin dôinciter à la densification du 
tissu urbain à proximité immédiate du centre ancien ; 3 secteurs deviennent ainsi classés en 
zone UB : 

o la d®limitation de 2 dôentre eux est liée à la proximité du noyau ancien ; la logique est ainsi 
que les zones UA, UB et 1AUb forment un ensemble dense au cîur du village, 

o la délimitation du 3
ème

 secteur est davantage lié à un projet ; en effet la Municipalité souhaite 
favoriser la mixité sociale en proposant sur ce secteur UB un programme de logements 
aidés aux formes urbaines denses ; les terrains sont de maîtrise communal, ce qui permet 
une maîtrise totale du projet. 

 

 

Plan masse du permis déposé pour la réalisation de 5 villas en accession aidée et de 15 logements 
locatifs sociaux en zone UB du PLU 



 86 

- Requalification de la zone NB en grande partie bâtie (seule une dent creuse restante) en zone UD, 
zone pavillonnaire la moins dense ; sa proximité au village permet de proposer un zonage U afin 
dôinciter au comblement des dents creuses. 

- Suppression de la zone NA : la partie Est correspondant à une emprise routière est incluse à la zone 
dôactivit®s limitrophe et la partie Ouest aujourdôhui vierge de toute construction est int®gr®e ¨ la zone 
UC limitrophe. 

- Maintien du potentiel foncier situé en continuité immédiate avec le village : zones NAa4 et 
NAa2 devenant respectivement zones 1AUc1 (mêmes caractéristiques urbaines que la zone UC) et 
1AUd1 (mêmes caractéristiques urbaines que la zone UD) ; le choix de zonage est en accord avec 
les morphologies des zones voisines. Par ailleurs, lôouverture ¨ lôurbanisation de ces deux zones est 
conforme au principe de continuité urbaine défini par la Loi Montagne ; en effet la zone 1AUc1 
est située dans lôangle droit form® par deux zones aujourdôhui urbanis®es (UB et UC) et la zone 
1AUd1 est positionnée « en sandwich » entre les zones UD et UC déjà urbanisée et en limite de la 
zone UB en cours dôurbanisation. Le sch®ma ci-après matérialise en orange les continuités urbaines 
des zones à urbaniser avec les zones déjà urbanisées. 

 

- Création de nouvelles extensions urbaines en continuité Est du village (zones 1AUb, 1AUC et 
1AUc1) dont les caract®ristiques urbaines et architecturales sôinscriront dans la lignée des zones UB 
et UC ; la proximité de ces zones au centre ancien du village permettra de proposer des secteurs 
dôurbanisation dense et ainsi conforter lôidentit® villageoise dôAubignosc. La taille de ces zones 
a ®t® d®finie en lien avec lôestimation des besoins en foncier pour accueillir la nouvelle population 
visée et les limites de ces zones sôappuient sur le d®coupage parcellaire afin de faciliter la gestion 
du foncier. Le choix de cr®er de nouvelles zones dôextension urbaine ¨ lôEst permet de rééquilibrer 
le barycentre du village et ainsi de proposer de nouveaux logements à proximité immédiate des 
services et ®quipements. Par ailleurs, lôouverture ¨ lôurbanisation de ces trois zones est conforme 
au principe de continuité urbaine défini par la Loi Montagne ; en effet les trois zones sont 
bordées par une urbanisation déjà existante. Le schéma ci-après matérialise en orange les 
continuités urbaines des zones à urbaniser avec les zones déjà urbanisées. 

  

Logements 
aidés 
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- Phasage de lôurbanisation avec la distinction de zones 1AU (règlement établi dans le PLU) et 2AU 
(urbanisation soumise à modification/révision du PLU) afin de maîtriser le développement 
dôAubignosc. La r®serve fonci¯re ainsi d®finie (zone NAa1 maintenue mais r®tr®cie devenant 2AU) 
étant une zone plus p®riph®rique de la tache urbaine. Cette zone 2AU nôest pas aujourdôhui 
consid®r®e comme en continuit® de lôurbanisation actuelle mais elle le sera suite ¨ lôurbanisation de 
la zone 1AUd1. Ainsi, la modification/révision du PLU pour ouvrir la zone 2AU ¨ lôurbanisation est 
conditionn®e au pr®alable ¨ lôurbanisation de la zone 1AUd1, afin de satisfaire ¨ la disposition de 
continuité urbaine imposée par la Loi Montagne. 

- Encadrement du développement urbain avec : 

o La mise en place dôOrientations dôAm®nagement et de Programmation (OAP) sur les 
zones 1AU de plus de 5000m² (zones 1AUc1 et 1AUd1) ; lôindice ç 1 è signifie lôobligation 
de mettre en îuvre une op®ration dôensemble sur lôint®gralit® du secteur. Ces mesures 
permettent de garantir un aménagement coh®rent issu dôune r®flexion dôensemble encadr®e 
par des principes d®finis dans lôOAP. 

o La d®finition dôune bande dôimplantation des constructions sur la zone 1AUb afin de créer 
un alignement bâti de type maisons de village à proximité du centre historique. 

- Sécurisation du centre village et amélioration de la desserte des quartiers Est du village 
(actuels et futurs) gr©ce ¨ la mise en place dôun emplacement r®serv® (3/5) destin® ¨ la cr®ation 
dôune nouvelle voie qui d®lestera la rue de la Mairie. Lôurbanisation des zones 1AUb et 1AUc est 
conditionnée à la réalisation de cette voie afin de garantir une desserte sécurisée des nouvelles 
constructions présentes dans ces zones. 

- Mise en place dôun emplacement r®serv® (3/6) destin® ¨ la r®alisation dôune aire de stationnement à 
proximité immédiate du centre village afin de soulager le centre ancien o½ lôoffre en 
stationnement devient insuffisante aux vues de la demande actuelle et future. 

- Mise en place dôun emplacement r®serv® (3/3) destin® ¨ lô®largissement du carrefour central du 
village ; objectif dôam®lioration de la visibilit®. 

- Elargissement de voies destinées à desservir les nouveaux quartiers résidentiels grâce à la mise en 
place de deux emplacements réservés (3/1 et 3/4). 

- Suppression, à la demande du Conseil Gén®ral, de lôemplacement r®serv® 2/2 afin dô®largir la voie 
principale desservant le village. 

Logements 
aidés 



 88 

- Protection des éléments de patrimoine bâti au titre de lôarticle L123-1-5-7 du Code de 
lôUrbanisme : une habitation en zone agricole et lôalignement de tilleuls marquant lôentr®e de village. 

 

 

Détail chiffré des principaux changements effectués au niveau du zonage : 

Zones U à vocation résidentielle au POS devenant 
zones AU à vocation résidentielle au PLU 

0,5 ha 

Zones NA à vocation résidentielle au POS 
devenant zones U à vocation résidentielle au PLU 

4,1 ha 

Zones NA à vocation résidentielle au POS 
devenant zones A au PLU 

1,6 ha 

Zones NA à vocation résidentielle au POS 
devenant zones N au PLU 

0,4 ha 

Zones NB au POS devenant zones U à vocation 
résidentielle au PLU 

0,9 ha 

Zones NC au POS devenant zones AU à vocation 
résidentielle au PLU 

1,5 ha 

 

Extraits de lôOrientation dôAm®nagement et de Programmation (OAP) d®finie sur le village 
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2 - Le secteur des Grèzes 

 

 

 

ND 

ND 
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Illustration permettant de faciliter lac ompréhension du découpage des zones A et N aux vues de 
lôoccupation du sol et des inventaires ®cologiques (ZNIEFF montagne de Lure en saumon ¨ lôOuest). 

 

Les principales modifications et ®volutions apport®es au plan de zonage du document dôurbanisme 
dôAubignosc sont : 

- Reclassement de la zone UC, o½ quelques habitations ont pris place au cîur dôune entité à 
dominante agricole, en zone A (agricole) afin de stopper le d®veloppement de lôurbanisation 
dans ce secteur à dominante agricole en discontinuité avec les principales entités urbaines 
existantes. 

- Red®finition des contours de la zone dôactivit®s (NAe au POS devenant UZ au PLU) afin de la 
restreindre ¨ lôemprise actuelle des entreprises en place et ainsi emp°cher lôinstallation de nouvelles 
entreprises dans au sein du corridor agricole. 

- Reclassement de la zone NB au POS, accueillant une urbanisation diffuse à la lisière de la 
montage de Lure, en zone A et N selon les occupations de sols actuelles. Seules les extensions 
mesurées des habitations existantes sont tolérées ; ainsi le mitage du corridor agricole et de la 
montagne de Lure sont proscrits. 

- Protection du corridor agricole grâce à son zonage en zone A au PLU et aux mesures visant à 
stopper le mitage (c.f. dispositions ci-dessus) ainsi que des massifs boisés, montagne de Lure à 
lôOuest et for°t domaniale du Prieur® ¨ lôEst, gr©ce ¨ un zonage en zone N et un classement en EVP 
(espace vert prot®g®) au titre de lôarticle L123-1-5-7 du Code de lôUrbanisme. 

- Protection des ripisylves des cours dôeau  sillonnant la plaine agricole grâce à un classement en 
EVP (espace vert prot®g®) au titre de lôarticle L123-1-5-7 du Code de lôUrbanisme. 

- Reconnaissance du cimetière, associé à son aire de stationnement, auxquels le PLU associe un 
zonage Nci afin de permettre leur extension future. 

- Mise en place dôune bande non constructible (au titre de lôarticle R123-11 du Code de lôUrbanisme) 
de 60m autour de la parcelle de la coopérative ; lôarr°t® silo de juillet 1998 impose en effet le respect 
dôune distance dô®loignement des installations de stockage par rapport au tiers de une ¨ une fois et 
demie la hauteur maximum de la tour dô®l®vation du silo. 






















































































































































































